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Les gastro-entérites aiguës (GEA) constituent avec les infections respiratoires aiguës 

(IRA) les principales pathologies responsables d’épidémies en établissements médico-

sociaux.

Généralités

Les GEA peuvent toucher en quelques jours un grand nombre de personnes. Elles peuvent causer des 

déshydratations sévères. 

Les épisodes d’origine virale prédominent (norovirus, rotavirus, adénovirus). Les norovirus sont le plus 

souvent identifiés. Les infections bactériennes sont liées à des salmonelles, shigelles, Campylobacter, 

Yersinia, Escherichia coli. Clostridium perfringens et Bacillus cereus sont le plus souvent en cause dans le 

cas des toxi-infections alimentaires (TIAC). 

Les infections à Clostridium (Clostridioïdes) difficile justifient des mesures spécifiques.

Les IRA regroupent principalement la grippe, la Covid19, la bronchite, la pneumonie.   



4

Définition d’un cas d’ infection respiratoire aigüe (IRA)

Toute personne chez qui a été constatée la survenue récente d’au moins un signe général évocateur 

d’infection et d’au moins un signe fonctionnel ou physique d’atteinte respiratoire basse ou d’une 

infection respiratoire biologiquement confirmée. 
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Définition d’un cas de gastro entérite aigüe (GEA)

Diarrhée aiguë (définition OMS : émission de plus de deux selles molles à liquides par jour depuis moins

de 14 jours) pouvant être accompagnée d’autres signes : fièvre, douleurs abdominales, nausées,

vomissements (qui peuvent dominer la symptomatologie dans les formes émétiques de GEA), faux

besoins, anorexie, asthénie, céphalées, arthralgies, myalgies, ballonnements, météorisme abdominal. Les

diarrhées chroniques (durée supérieure à 14 jours), et les fausses diarrhées sur fécalome ne rentrent pas

dans cette définition

Dans le cadre de la surveillance des GEA, la question du diagnostic différentiel avec une TIAC peut se

poser au moment du signalement d’une GEA.

La courbe épidémique est essentielle pour la qualification du signal



6

Maladie à déclaration obligatoire (MDO) en France depuis 1987

TIAC

Elle est définie comme l’apparition d'au moins 2 cas d'une symptomatologie similaire, en général gastro-

intestinale, dont on peut rapporter la cause à une même origine alimentaire. L’agent pathogène est 

suspecté en fonction de la durée d’incubation (durée entre la consommation et l’apparition des premiers 

symptômes), du type de symptômes et des aliments incriminés ou suspectés d’être à l’origine de la 

contamination.

Les TIAC d’origine virale peuvent évoluer secondairement en épisode de GEA par transmission croisée 

manuportée.

L’identification d’une TIAC est importante dans la mesure où elle nécessite une investigation rapide pour

identifier l’aliment responsable et implique d’autres partenaires (DDPP) => Conservation des plats témoins

Les TIAC sont à déclaration obligatoire et doivent faire l’objet d’un signalement précoce à l’ARS.
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Clostridium difficile

L'apparition d'une GEA à C. difficile est favorisée par la prise d'antibiotiques (notamment si fortes doses, 

sur périodes prolongées). La transmission se fait ensuite sur le mode féco-oral (comme pour les virus), 

d'autant plus que le C. difficile persiste plus longtemps dans l’environnement et résiste davantage aux 

méthodes de désinfection courantes que les bactéries qui ne produisent pas de spores. 
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Critère d’orientation différentiel 
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Recherches étiologiques

IRA

Réaliser un test de diagnostic 

rapide sur au moins 3 cas au 

plus tard dans les 48h suivant 

le début des signes. 

GEA / TIAC 

Réaliser selon la situation et la  

symptomatologie, des 

coprocultures afin d’identifier 

le micro-organisme et 

d’adapter la prise en charge. 

CNR 
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Critères de signalement 

Critères de signalement

IRA Au moins 3 cas d’IRA dans un délai de 4 jours (en dehors des pneumopathies de 

déglutition) parmi les personnes résidentes.

GEA Au moins 5 cas de GEA dans un délai de 4 jours parmi les personnes résidentes.

TIAC Survenue d'au moins 2 cas d’une symptomatologie gastrointestinale similaire dont on 

peut rapporter la cause à une même origine alimentaire.
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Alerter, signaler, déclarer | Agence régionale de santé Ile-de-France

Dispositif de signalement 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/alerter-signaler-declarer-5?rubrique=1799
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Déclaration sur le portail des signalements
Accueil - Portail de signalement des événements sanitaires indésirables

https://signalement.social-sante.gouv.fr/#/accueil
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Depuis juin 2025, possibilité de joindre la courbe épidémique en PJ lors de la création du volet 1. 

Ne pas oublier de l’intégrer avant l’envoi du volet 1 car impossibilité de revenir et de modifier la déclaration
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Circuit du signalement

L’établissement effectue la déclaration du volet n°1 à l’ARS, via le portail de signalement des évènements 

sanitaires indésirables. 

Le formulaire volet 1 comprend l’ensemble des items permettant de décrire l’évènement.

Une fois le formulaire renseigné et validé sur la plateforme, une interconnexion est effectuée avec le  

Système d’Information de Veille et Sécurité Sanitaire (SI-VSS). 

L’interconnexion a pour effet de reporter toute la saisie du déclarant sur SI-VSS. Une notification 

automatique est transmise au point focal régional (PFR).
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Circuit du signalement à l’ARS 

Le PFR accuse réception de la déclaration reçue auprès de l’établissement.

Il transmet au DVAGS - ars-idf-veille@ars.sante.fr - le mail généré incluant le numéro SI-VSS. 

En cas de transmission d’un signalement en mode « dégradé » (fiche papier +/- courbe épidémique par 

fax/mail), le PFR contacte l’établissement afin de rappeler le circuit de signalement et transmet le 

signalement, en attente de régularisation, au DVAGS.

mailto:ars-idf-veille@ars.sante.fr
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Suivi par un IMH

• Le DVAGS adresse à la 

structure un « mail type » 

AR avec le volet 1, les 

recommandations, une 

check-list, la courbe 

épidémique, copie IMH, 

CPias +/- DD en fonction de 

la situation 

• L’IMH assure le suivi de 

l’épisode infectieux

Sans suivi IMH

• Le DVAGS adresse à la 

structure un « mail type » 

AR avec le volet 1, les 

recommandations, une 

check-list, la courbe 

épidémique, copie CPias +/-

DD en fonction de la 

situation 

• Le CPias assure le suivi de 

l’épisode infectieux 

Suivi par EOH / cadre expert 

en hygiène (CASVP) 

• Le DVAGS adresse à la 

structure un « mail type » 

AR avec le volet 1, les 

recommandations, une 

check-list, la courbe 

épidémique, copie EOH ou 

cadre expert en hygiène 

CASVP, CPias +/- DD en 

fonction de la situation 

• L’EOH / cadre expert assure 

le suivi de l’épisode 

infectieux 

Gestion du signalement 
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Maîtrisée : Absence de critère de gravité au 

signalement initial et/ou au cours de 

l’évènement et absence de tout autre difficulté 

significative

Dans ce cas, une fréquence de point de 

situation hebdomadaire sera établie et ce 

jusqu’à la clôture de l’épisode.

Non maîtrisée : Présence de critère de gravité au signalement initial et/ou 

au cours de l’évènement et/ou présence de toute autre difficulté 

significative (absence de référent médical/paramédical, effectifs en 

tension, etc.) :

• IRA : 3 décès en moins de 8 jours et/ou 5 nouveaux cas ou plus 

épidémiologiquement liés dans la même journée et/ou absence de 

diminution de l’incidence dans la semaine suivant la mise en place des 

mesures de contrôle

• GEA : poursuite de l’épisode malgré la mise en place des mesures de 

contrôle, présence d’un caractère de gravité : décès, nécessité 

d’hospitalisation/transfert en unité de soins de plusieurs patients, etc.

Dans ce cas, une fréquence de point de situation quotidien à 

bihebdomadaire sera établie jusqu’à la clôture de l’épisode.

Les points de situations 
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- Repérer les cas groupés 

- Suivre l’épidémie (nouveaux cas résidents et professionnels) de façon quotidienne

- Evaluer si les mesures de prévention mises en place sont efficaces

- Différencier la TIAC – GEA 

- Check-list 

- Courbe épidémique  

La courbe épidémique 

REPIA PRIMO - Prévention – Outils

https://antibioresistance.fr/prevention-et-controle-des-infections/etablissement-medico-sociaux/preventions-outils
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Remplissage de la courbe épidémique 
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Type de courbe

Formation IRA/GEA
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IRA 

Clôture du signalement

A la fin de l’épisode, soit 14 jours sans nouveau cas, l’établissement complète le volet n°2 (bilan de 

clôture) sur le portail de signalement des évènements sanitaires indésirables en intégrant en PJ la courbe 

épidémique finale. 

A la fin de l’épisode, soit 10 jours sans nouveau cas, l’établissement complète le volet n°2 (bilan de 

clôture) sur le portail de signalements des évènements sanitaires indésirables en intégrant en PJ la 

courbe épidémique finale.  

Le PFR adressera à son tour le volet n°2 au service DVAGS en rappelant les références SI-VSS du 

signalement. 




